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Le 12 octobre 2025  

  

  

   

Déroulement championnat M18 Masculins 

Saison 2025 2026 

  

  

Catégories / Terrain / Filet 

  

Les catégories autorisées à jouer sont les M15 et les M18 (voir M21 débutant) des années 2008 à 2012.  

 

Un joueur bénéficiant d’une création de licence ou d’un renouvellement peut être qualifié à tout moment au cours de la 

saison. 

Les entraîneurs, entraîneur(s) adjoint(s) doivent être titulaires d’une licence encadrement extension éducateur sportif 

Avant toute rencontre officielle départementale, l’arbitre de la rencontre doit exiger la présentation des : 

- Licences des participants inscrits sur la feuille de match, de la feuille de composition d’équipe (avec n° de 

maillot, nom et prénom) ainsi que les fiches médicales FFVB de type A (simple surclassement) ou C (triple 

surclassement) s’il y a lieu (absence mention « simple surclassement » sur la licence), et, en cas de doute, 

vérifier l’identité des intéressés. 

- Les entraineurs de chaque équipe sont en droit d’exiger de pouvoir vérifier les licences de l’équipe adverse.  

Le terrain mesure 9m x 18m (selon règlement fédéral du jeu à 6)  

Le filet est à la hauteur de 2m43  

Le ballon utilisé sur ce championnat est le même que celui des championnats seniors FFV.  

  

 

Déroulement du championnat 
 

4 équipes sont engagées en championnat. 

Le championnat se déroulera en deux phases.  

Une première phase où toutes les équipes se rencontrent en match aller/retour, puis une deuxième phase ou les équipes 

se rencontrent de nouveau en phase aller/retour  

 

Pour cette deuxième phase, on récupérera les résultats de la première phase. 

A l’issue de cette deuxième phase les 4 meilleures équipes se rencontreront lors des finales du CD01 le 31 mai 2026 

suivant la formule suivante 

½ finales : Première contre quatrième et deuxième contre troisième puis match de classement pour les places 3 et 4 et 

ensuite finale 
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Les matchs devront être finis au plus tard le week-end du 23/24 mai 2026 

  

½ finales :  

- Première contre quatrième 

- Deuxième contre troisième  

Match classement pour places 3 et 4 : 

Finale 

  

L’équipe classée 1ère à l’issue de cette finale sera déclarée championne de l’Ain M18 Féminines pour la saison 

2025 - 2026  

   

 

Classement et points  
  

Le classement s’effectue selon le comptage des points suivant :     

 

 Match gagné 3/0 ou 3/1 :  3 points  

 Match gagné 3/2 :  2 points 

 Match perdu 2/3 :   1 point  

 Match perdu 1/3 ou 0/3 : 0 point  

 Match perdu par pénalité : -1 point  

 Match perdu par forfait :  -1 point 

 

En cas d’égalité, le classement des équipes sera fait selon le nombre de points puis, le nombre de victoires, puis le ratio 

sets gagnés/perdus puis enfin le ratio points marqué/concédés.  
  

 

 

 

 

 

 

 

1ère phase – Matchs allers / retour 

1ère journée – 15/16 novembre 2025 

2ème journée – 22/23 novembre 2025 

3ème journée – 29/30 novembre 2025 

  

4ème journée – 6/7 décembre 2025 

5ème journée – 10/11 janvier 2026 

6ème journée – 24/25 janvier 2026  

Les matchs doivent impérativement être terminées le week-end du 25/25 janvier 2026 

Pour cette deuxième phase, on récupérera les résultats de la phase 1. 

 

2ème phase – Matchs allers / retours 

1ère journée – 31 janvier et 2 février 2026 

2ème journée – 28/29 février 2026 

3ème journée – 7/8 mars 2026 

  

4ème journée – 21/22 mars 2026 

5ème journée – 28/29 mars 2026 

6ème journée – 25/26 avril 2026  

Finales CD01 le 31 mai  
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Horaire des rencontres  
  

Les horaires des matchs indiqués sur le site sont les horaires des débuts des rencontres.  

Les clubs doivent transmettre leurs horaires de rencontres au plus tard 7 jours avant la rencontre.  

Les matchs peuvent être placés soit le samedi (début du match entre 13h et 18h) soit le dimanche (début du match entre 

9h et 16h).  

Vous pouvez également jouer en semaine avec accord de l’équipe adverse.  

Le club recevant devra avoir monté le terrain et mis à disposition la feuille de match à l’équipe adverse au moins 45 

min avant l’heure de début de match.  

L’équipe adverse devra être présente dans la salle au moins 45min avant le début du match pour respecter le temps 

d’échauffement.  
  

 

Report de match  
  

Une demande de report doit automatiquement être faite via l’espace club du site FFV au moins trois jours avant la date 

officielle.  

Le comité est en droit de refuser un report si la demande n’est pas faite au moins 3 jours avant. 

 

 

Résultats et feuilles de match  
  

La Feuille De Match Electronique est obligatoire en championnat M18 départementale. Il est demandé de la valider dès 

la fin de la rencontre pour permettre l’envoi direct en ligne.  

  

Pensez à supprimer l’ancienne version du logiciel de FDME et à charger la nouvelle version avant vos premières 

rencontres pour la prise en compte des modifications des règles du jeu et des mises à jour.  
   

 

Modifications des règles du jeu  
  

Comme annoncé en AG, nous vous demandons d’être très vigilants sur les points de règlement suivants qui seront 

sanctionnés, s’ils ne sont pas respectés : 
  

- Matchs reportés : En cas de match reporté, seuls les joueurs licenciés à la date initiale de la rencontre 

peuvent être inscrits sur la feuille de match. 
  
- Surclassements et DHO : comme les saisons précédentes, aucune relance ne sera faite auprès des clubs si 

une infraction liée à un surclassement non à jour ou à une licence suspendue ou annulée a été remarquée. La 

sanction sera appliquée dès la première irrégularité constatée. 
  
- Qualification des entraineurs : Tous les entraineurs inscrits sur une feuille de match devront avoir une 

licence option encadrant afin de s’assurer qu’ils aient bien fourni une attestation d’honorabilité. 
  

Pour tous les points de règlement non précisés dans ce courrier, se référer aux RGEID et BIDI.  

  

Nous vous souhaitons un bon championnat ! 

  

Pour la Commission sportive  

Jean PANIGEON  
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